
FORMATION BF5  – SESSION 2010 

LIGUE COTE D’AZUR 
 

Formation gérée par les Ligues Régionales  

Les sujets et la date d’examen (29 mai 2010) sont définis au niveau national par la DTN  

 

 

NIVEAU DU BREVET FEDERAL 

 

 

Niveau V  

Prérogatives : Animer, accompagner et proposer une initiation à la pratique 

des disciplines enchaînées pour des publics d’âges différents en participant 

à assurer la sécurité des pratiquants. 

 

 

 

 

 

PRE REQUIS 

 

 

 Avoir 17 ans minimum à l’entrée en formation 

 Avoir 18 ans révolus à la date de l’examen 

 Etre licencié(e) à la F F TRI 

 Etre titulaire du code de la route 

 Etre titulaire du PSC1 (ou de l’AFPS + une mise à niveau PSC1) 

 

MODALITES D'INSCRIPTION 

 

 

Auprès du CTL de la ligue 

 

 

CAPACITE DE LA FORMATION 

 

 

 

15 Stagiaires 

 

 

DATES et LIEU de la 

FORMATION THEORIQUE 

 

+ FORMATION PRATIQUE : 

 

 

+ PREVENTION ET SECOURS 

CIVIQUES DE NIVEAU 1 : 

 

 

samedi 30 & dimanche 31 Janvier 2009 au CREPS de BOULOURIS 

 

 

+  journée(s) en situation pratique durant la saison sportive 2010 

(à déterminer avec le CTL) 

 

+  en option formation PSC1 ou mise à niveau PSC1 le 16 janvier 2010 à la 

Maison Régionale des Sports à Mandelieu 

 

 

 

 

 

 

 

CONTENUS DE FORMATION 

 

 

Théorie : 

- Le milieu associatif 

- Réglementation Fédérale 

- Arbitrage 

- L’histoire et la culture du triathlon 

- La F.F.TRI. aujourd’hui 

- Le rôle de l’éducateur 

- Présentation de la démarche éducative chez l’enfant 

- Initiation à la préparation physique 

- La sécurité dans les modes de locomotions 

 

Pratique :  

- L’encadrement en sécurité des APS des Sports Enchaînés 

- Initiation à la Technique des APS (visée sécuritaire) 

- Initiation à la Préparation Physique de Base 

  

 

 



FICHE D’INSCRIPTION 

FORMATION BF 5 – SESSION 2010 
 

 

NOM :       PRENOM :     

 

DATE et LIEU de NAISSANCE :            

 

ADRESSE :             

           

 

 

 E-mail :           

 

 

N° TEL :      N° LICENCE :    

 

 

CLUB :      LIGUE :     

 

 

 

AVIS du PRESIDENT du CLUB :         

 

 

 

 

CERTIFIE ETRE TITULAIRE  

Joindre la photocopie 

 

 CODE DE LA ROUTE  Date d’obtention : 

 

REGLEMENT de la FORMATION  (chèque à l’ordre  de la Ligue Côte d’Azur de Triathlon) : 

 

 160 €  pour la formation uniquement OU 

 190 € pour  la formation + la mise à niveau PSC1 le 16/01 (1/2journée) OU 

 220 € pour la formation + le PSC1 le 16/01 (journée entière) 

 

* comprenant les frais de formation et d’examen,  la délivrance du livret de formation, les déjeuners du samedi 30 et 

dimanche 31 janvier  2010  et le déjeuner du jour de l’examen BF5 (29 mai 2010). Le déjeuner du 16/01 est  également 

compris dans ces tarifs pour ceux qui sont concernés par le PSC1. 

 

DIPLOMES RELATIFS A LA PRATIQUE SPORTIVE 

 

Indiquez si vous êtes : 

 Titulaire d’une licence STAPS  

 

 Titulaire du Brevet d’Etat d’Educateur Sportif  des Activité de la Natation ou des Activités du 

Cyclisme ou d’Athlétisme 

 

 

DOSSIER COMPLET à RETOURNER au CONSEILLER TECHNIQUE de LIGUE 

 

Avant le 31 décembre 2009 

 

Conseiller Technique de Ligue :  Mickaël AYASSAMI 

Coordonnées     :  Ligue Côte d’Azur de Triathlon  

809 Boulevard des écureuils  / 06210 MANDELIEU 

liguecatri@gmail.com / Tel : 04 89 87 52 72  

mailto:liguecatri@gmail.com

